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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE 39, insérer l'article suivant :

Le  Gouvernement  remet  au  Parlement,  avant  le  15 février 2008,  un  rapport  évaluant
l’utilisation et l’impact économique et social des dispositions permettant à des contribuables de
réduire leur impôt sur le revenu sans limitation de montant.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dispositions permettant, sans limitation de montant, l’imputation sur le revenu global
de  déficits  réalisés  à  l’occasion  d’investissements (à  savoir  principalement,  le  régime  dit
« Malraux » et le régime applicable aux loueurs professionnels en meublé) et les réductions d’impôt
en faveur des investissements outre-mer constituent les principaux instruments permettant à des
contribuables  de réduire  leur  impôt  sur  le  revenu  pour  des  montants  élevés  car  les  avantages
correspondants ne sont pas plafonnés.

Si la dépense fiscale afférente aux réductions d’impôt en faveur des investissements outre-
mer  et  la  typologie  des  contribuables  en  bénéficiant  sont  identifiés,  il  n’en  est  pas  de  même
s’agissant de l’avantage en impôt tiré des dispositifs d’imputation de revenus catégoriels sur le
revenu global. Il convient donc de réunir une information fiable sur ce point. 

Par ailleurs, une évaluation de l’efficacité de la dépense fiscale afférente à l’ensemble de
ces dispositifs est nécessaire.


